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que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73959

Gouvernement du Québec

Décret 38-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la participation du gouvernement du 
Québec par l’intermédiaire d’Investissement Québec 
au Fonds PGEQ s.e.c. et une avance du ministre des 
Finances

attendu que le Programme des gestionnaires en 
émergence du Québec a pour mandat de favoriser  
l’essor de l’entrepreneuriat financier au Québec en 
offrant aux investisseurs institutionnels une stratégie 
de placement équilibrée gérée par des gestionnaires 
québécois en émergence;

attendu que le Fonds PGEQ s.e.c. est le fonds d’inves- 
tissement mis en place dans le cadre du Programme des  
gestionnaires en émergence du Québec en 2016 et qu’il 
prend la forme d’une société en commandite, constituée 
en vertu du Code civil du Québec;

attendu que le Fonds PGEQ s.e.c. sera capitalisé par le 
gouvernement par l’entremise du Fonds du développement 
économique, pour une somme maximale de 50 000 000 $;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 21 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1), Investissement Québec doit exécuter tout autre 
mandat que peut lui confier le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement économique 
est notamment affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière accordée par Investissement Québec 
dans l’exécution des autres mandats que le gouvernement 
confie à Investissement Québec;

attendu que le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 27 de la Loi sur Investissement Québec, le gouvernement 
détermine les autres sommes, engagées dans l’exécution des 

mandats qu’il confie à Investissement Québec, qui peuvent 
être portées au débit du Fonds du développement écono-
mique par cette dernière;

attendu que, en vertu des premier et troisième alinéas 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration financière, le 
ministre des Finances peut avancer à un fonds spécial, sur 
autorisation du gouvernement et aux conditions que celui-ci 
détermine, des sommes portées au crédit du fonds général 
et que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme maximale de 50 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour agir au nom du gouvernement, à titre de com-
manditaire du Fonds PGEQ s.e.c., et à ce titre, à verser au 
capital de ce fonds, une somme maximale de 50 000 000 $ 
prise à même le Fonds du développement économique, selon 
des conditions et des modalités qui seront substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Économie 
et de l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour agir au 
nom du gouvernement, à titre de commanditaire du fonds 
PGEQ s.e.c., et à ce titre, à verser au capital de ce fonds une 
somme maximale de 50 000 000 $ prise à même le Fonds 
du développement économique, selon des conditions et 
des modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à exercer les 
droits et assumer les obligations de commanditaire de ce 
fonds, à conclure tout contrat ou toute entente, à souscrire 
tout engagement et à poser tout geste nécessaire, utile ou 
souhaitable pour donner effet à ce qui précède;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le présent décret;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;
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que le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds du développement économique, sur les sommes por-
tées au crédit du fonds général, une somme en capital global 
d’un maximum de 50 000 000 $, aux conditions suivantes :

1. Les avances ne porteront pas intérêt;

2. Les avances viendront à échéance au plus tard 15 ans 
après la clôture de l’investissement du Fonds du développe-
ment économique dans le Fonds PGEQ s.e.c., mais pourront 
être remboursées en tout ou en partie par anticipation et 
sans pénalité;

3. Les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73960

Gouvernement du Québec

Décret 43-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la nomination de monsieur François 
Deschênes comme recteur de l’Université du Québec 
à Rimouski

attendu qu’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

attendu qu’en vertu de l’article 38 de cette loi le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit  
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fixé par le gouvernement;

attendu que monsieur Jean-Pierre Ouellet a été 
nommé de nouveau recteur de l’Université du Québec à 
Rimouski par le décret numéro 713-2017 du 4 juillet 2017, 
qu’il quittera ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

attendu que l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de monsieur François Deschênes au 
poste de recteur de l’Université du Québec à Rimouski;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que monsieur François Deschênes, vice-recteur à 
la formation et à la recherche, Université du Québec à 
Rimouski, soit nommé recteur de l’Université du Québec 
à Rimouski pour un mandat de cinq ans à compter du  
1er février 2021 au traitement annuel de 189 185$;

que les articles 5, 6, 7, 8 et 10 des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du  
20 juin 2007 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées s’appliquent à monsieur François 
Deschênes comme premier dirigeant d’un organisme du 
gouvernement du niveau 7.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73964

Gouvernement du Québec

Décret 44-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique

attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 3 
de ces lettres patentes deux personnes exerçant une fonc-
tion de direction à l’École, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, sont nommées pour cinq ans par 
le gouvernement et désignées par le conseil d’administra-
tion, sur la recommandation du directeur général;

attendu qu’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes tout membre visé aux paragraphes b, c et e de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

attendu qu’en vertu du décret numéro 608-2019 du 
19 juin 2019 madame Juliette Champagne était nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, qu’elle a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;
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